
CONTRÔLE SUR PIECES DE L’EHPAD RESIDENCE MUTUALISTE LA NOE A RENNES 
JANVIER 2023 

TABLEAUX DE SYNTHESE DES PRESCRIPTIONS ET DES RECOMMANDATIONS DEFINITIVES 
 

TABLEAU 1 : SYNTHESE DES PRESCRIPTIONS  
 

Thématique N° Prescription 
(N° Ecart et/ou 

remarques) 

Contenu 
 

Délai 
mise en 
œuvre 

Eléments de preuve à fournir 
 

Gouvernance Prescription 2  

(Ecart n° 2) 

Mettre en conformité les relevés de conclusion du conseil de 
la vie sociale dans le respect de la réglementation (article 
D311-20 du CASF).   

3 mois 
Relevé de conclusion du conseil de la vie 
sociale. 

Gouvernance Prescription 3  

(Ecart n° 3) 

Formaliser la mise en place du conseil de la vie sociale par 
la prise d’une décision réglementaire (article D311-4 du 
CASF). 

3 mois 
Décision instituant le CVS  

 

Gouvernance Prescription 4  

(Ecart n° 4) 

Poursuivre la recherche d’un médecin coordonnateur afin de 
respecter la réglementation (article D312-156 du CASF). 12 mois 

Publication d’une offre  de recrutement d’un 
médecin coordonnateur 

 
 
TABLEAU 2 : SYNTHESE DES RECOMMANDATIONS 

 

Thématique N° 
Recommandation 

(N° Remarque) 

Contenu 

 

Gouvernance Recommandation 1 

(Remarque n°1) 

Mettre en place un suivi du projet d’établissement en prenant en compte les recommandations de l’HAS/ANESM de 
décembre 2009 portant sur l’élaboration, la rédaction et l’animation du projet d’établissement ou de service (R)  

Gouvernance Recommandation 2  

(Remarque n°1) 

Mettre en place des réunions régulières de l’équipe de direction de l’EHPAD. 


